
                                                                            Igny le 1er juin 2021 
Chère adhérente, cher adhérent,

Nous espérons que vous allez bien, en tout cas du mieux possible en ces temps de pandémie.

Depuis bientôt 2 ans, la MJC s’adapte aux règlementations tout en tentant de maintenir le lien entre
nous tou.te.s, ainsi que les activités.

Nous avons bien conscience que les activités en distanciel n’offrent pas le même plaisir, mais nous
avons pu maintenir par ce biais toutes celles pour lesquelles c’était possible.

Nous percevons à ce jour une fin de tunnel que nous espérons quasi définitive ! En tout cas, nous
avons déjà repris en présentiel toutes les activités autorisées par la réglementation, et à partir du 9
juin, l’heure du couvre-feu (23h) ne sera plus une limite gênant les activités en soirée. 

Nous allons poursuivre les activités jusqu’à le fin du mois de juin et même, si les animateurs et
animatrices le peuvent ainsi que les adhérent.e.s, au début du mois de juillet. 

En février, nous vous avons adressé un courrier concernant les compensations financières que nous
pourrions vous proposer.

Le Conseil d’Administration de la MJC a acté les modalités suivantes :

Un bon de réduction de «     champ %» sur le montant de la cotisation vous est accordé. 

Vous êtes inscrit.e à l’activité  «     champ activité     », le montant du bon de réduction est de  «     champ
montant     ».

Ce bon est utilisable de 3 façons :

- L’utiliser lors de la réinscription pour la saison 2021/2022

- L’échanger contre un remboursement

- En  faire  don  à  l’association  par  solidarité.  Dans  ce  cas,  vous  recevrez  un  reçu  fiscal
permettant de déduire 66% de ce montant de vos impôts. 

Soyez assuré.e que nous mettons et mettrons tout en œuvre pour maintenir le lien entre nous tou.te.s
et les pratiques des activités.

Retournez-nous le document ci-dessous afin de nous faire connaitre votre souhait.

Veuillez recevoir nos sincères salutations associatives

Pour le Conseil d’Administration, le Président Jean-Pierre Chassang

Document à nous retourner

Je choisis parmi ces 3 options (rayez les propositions que vous ne prenez pas) :

- J’utiliserai ce bon lors de la réinscription pour la saison 2021/2022

- Je choisis le remboursement par chèque à l’ordre de : .........................................................

- Je fais un don à l’association par solidarité. Je recevrai un reçu fiscal permettant de déduire
66% de ce montant de mes impôts. 

Activité suivie : «     champ activité     » - Montant du bon «     champ montant     ».

Nom de l’adhérent : ..........................................................................................................

Prénom : ..........................................................................................................


